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Erwägungen

E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Un émolument de procédure de CHF 400.-
sera mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 87 LPA). Aucune indemnité de
procédure ne sera allouée au recourant.

E. 6
Le prononcé du présent arrêt rend la demande de restitution de l'effet suspensif sans objet. *
* * * *
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